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Deuxième réunion du Comité d’orientation du partenariat FRP/RBM

30-31 octobre 2002


PROJET DE COMPTE RENDU ANALYTIQUE


Mercredi 30 octobre 2002
Séance du matin

1.0
Election du Président. La candidature du Dr David Heymann ayant été proposée et appuyée, celui-ci a été élu Président de la réunion. Le Dr Yves Bergevin a été élu Vice‑Président.
2.0
Présentation des membres du Comité d’orientation. Les participants se sont présentés eux‑mêmes (voir la liste des participants à l’annexe 1).
Le Dr Alnwick (Secrétariat de FRP/RBM) a informé la réunion que le Gouvernement de la Zambie, invité à envoyer un représentant à cette session, avait part de son accord, mais que les tentatives du Secrétariat de FRP/RBM pour rentrer en communication avec le Ministère de la Santé à Lusaka dans les jours ayant précédé la réunion afin d’obtenir une confirmation étaient restées infructueuses.

Le Comité a été informé qu’il existait deux sièges « vacants »,  un pour un représentant des pays où le paludisme est endémique (en dehors de la Région OMS de l’Afrique et des Régions OMS de l’Asie du Sud-Est et du Pacifique occidental) et un pour un représentant des fondations. Les propositions du Dr Alnwick concernant l’attribution de ces sièges ont été acceptées.

3.0
Examen du projet de cadre fonctionnel du partenariat FRP/RBM : document N° SCRBM 10‑02‑011. Les participants ont accepté la proposition du Président tendant à passer directement à l’examen du point de l’ordre du jour intitulé : « Examen de la structure et du fonctionnement du Secrétariat de FRP/RBM ». Le Dr Jane Edmondson a accepté de modifier le projet de document sur la base des discussions du Comité d’orientation.
Le Dr Dennis Carroll (ONUSIDA) et le Dr Jane Edmondson ont présenté le document. La discussion a porté sur l’annexe au document qui contient un tableau indiquant les différents niveaux de responsabilité de l’équipe du Secrétariat de FRP/RBM.

3.1
Il a été convenu qu’il y aurait un Secrétariat unique du partenariat  FRP/RBM opérant à l’échelle mondiale par le truchement des Régions et sous‑régions. On a décidé de remplacer l’expression « à Genève » par le mot « mondial » pour décrire l’équipe du Secrétariat du partenariat, et de faire dépendre les membres de cette équipe uniquement du Chef du Secrétariat du partenariat, lequel aura le titre de Directeur ou de Secrétaire exécutif et dépendra lui‑même du Comité d’orientation.

3.2
Le document à l’étude concernait uniquement l’Afrique et son champ d’application devrait être élargi. Il a été convenu que le Dr Sokhey (Inde) travaillerait en collaboration avec le Secrétariat du partenariat FRP/RBM à la préparation de recommandations sur les modifications nécessaires à cet effet. 

3.3
Politique générale, planification et contrôle et évaluation. Il a été noté que les mécanismes de coordination dans les pays mis en place pour préparer et exécuter les propositions du Fonds de lutte contre le SIDA, la tuberculose et le paludisme (GFATM) doivent tenir dûment compte du problème du paludisme.
3.4
Mme Middelhoff (Pays‑Bas) a réaffirmé la nécessité de veiller à ce que le personnel de l’unité « Politique générale, Planification et Contrôle et Evaluation » travaille en équipe au sein du Secrétariat. Le Dr Alnwick (Secrétariat de FRP/RBM) a signalé que le renforcement de l’équipe de contrôle et d’évaluation constituait l’une des toutes premières priorités du Secrétariat.
3.5
Le Dr Alnwick (Secrétariat de FRP/RBM) a appelé l’attention sur le document SCRBM 10‑02‑08, « Secrétariat mondiale de l’initiative Faire reculer le paludisme : mandat, fonctions et structure » dans lequel le Secrétariat actuel de FRP/RBM précise les fonctions du Secrétariat. A l’issue d’un débat, il a été conclu qu’il s’agissait uniquement des fonctions mondiales du Secrétariat de FRP/RBM. On est aussi convenu qu’un travail similaire serait encore nécessaire pour définir et préciser les fonctions du Secrétariat aux niveaux régional et sous‑régional. On a en outre décidé que le personnel du Secrétariat travaillerait en collaboration avec le Dr Carroll et le Dr Edmondson à la mise au point d’un document final sur le mandat et la structure du Secrétariat du partenariat.
3.6
Il a été jugé que l’expression « mises à jour du programme » désignant l’une des fonctions du  Secrétariat devait être davantage explicitée.
3.7
En ce qui concerne la fonction « Surveillance et Évaluation » de l’équipe, on a fait observer que l’élaboration des indicateurs clefs de la surveillance et de l’évaluation avait déjà eu lieu, et que le rôle du Secrétariat à cet égard devait consister à rassembler et à diffuser les résultats. Il a été convenu que des liens étroits devaient être établis entre la fonction de contrôle de FRP/RBM et le travail en cours pour suivre et notifier l’état d’avancement des objectifs de développement du Millénaire (ODM).
3.8
On a estimé que les activités du Secrétariat du partenariat visées par l’expression « élaboration de la politique générale » pouvaient être définies avec plus d’exactitude sous la forme suivante : « mise au point de stratégies pour le passage à l’échelle supérieure». Cette tâche serait confiée à des Groupes de Travail de FRP/RBM. On a également décidé de remplacer dans le titre de l’équipe « politique générale » par « stratégie ».
3.9
La proposition de rebaptiser les réseaux d’appui technique « Groupes de Travail du partenariat de FRP/RBM » a été acceptée, car la fonction de ces groupes est programmatique plutôt que technique.
3.10
On a examiné la nécessité de prévoir une entité additionnelle intitulée « réseau d’assistance technique » (RAT). Il s’agirait d’un réseau virtuel d’experts en programmation qui seraient disponibles pour aider le partenariat dans son travail. Il a été estimé que ce RAT serait un organisme centralisateur dans lequel les demandes d’aide pourraient être adaptées aux ressources disponibles dans le partenariat.
3.11
Le Président a mentionné d’autres mécanismes pouvant être utilisées pour donner suite à ces demandes ; certains avaient déjà été examinés au cours de la réunion UNICEF‑OMS du jour précédent, réunion dont les résultats seront communiqués au Comité d’orientation à une date ultérieure.
3.12
Equipe chargée du développement et de la mise en réseau du Partenariat. Il a été convenu qu’outre les activités des pays les équipes régionales et interpays devront soutenir les activités régionales. On a signalé l’importance des questions « transfrontalières » et il a été décidé d’ajouter dans le cadre fonctionnel une disposition pour attribuer au niveau régional  la responsabilité de la promotion et de la coordination de l’action régionale et sous‑régionale, y compris les activités transfrontalières. Il a été convenu que les « équipes sous‑régionales »  soutiendraient aussi le programme.
3.13
On a réaffirmé que l’objectif général du partenariat est le passage à l’échelle supérieure. L’OMS a pour fonctions de déterminer la meilleure approche technique et d’indiquer la voie. Le partenariat est le mécanisme retenu pour appliquer cette approche et l’équipe chargée du développement et de la mise en réseau du Partenariat veillera à ce que tous les partenaires apportent leur contribution.
3.14
Il a été décidé que les « équipes sous‑régionales » ne relèveraient d’aucun organisme particulier et s’appeleraient « équipes sous‑régionales du partenariat » (mais on a aussi proposé de les appeler « équipes interpays ou interinstitutions »).
3.15
Le Dr Pannenborg (Banque mondiale) a jugé que la dynamique du partenariat devrait s’orienter davantage vers les équipes sous‑régionales qui prendraient de plus en plus l’initiative au lieu de laisser ce soin au bureau du Secrétariat de FRP/RBM à Genève.
3.16
Les autres membres du Comité d’orientation ayant exprimé leur accord, il a été proposé que le document comporte un préambule indiquant que le « siège des énergies » devrait se situer au niveau sous‑régional qui travaillerait avec les pays à une « mobilisation maximum du partenariat pour le passage à l’échelle supérieure ».
3.17
L’OMS/AFRO a reconnu l’importance des équipes interpays. Celles‑ci ne devraient pas remplacer le personnel national, mais apporter un soutien additionnel aux pays. L’équipe regrouperait des organisations et entités différentes. Tous les partenaires devront participer à l’élaboration de plans au niveau interpays. A mesure que les pays renforceront leurs capacités, la nécessité d’un soutien interpays diminuera.
3.18
Il importe d’éviter que les équipes interpays ne viennent alourdir l’appareil bureaucratique déjà en place. Les pays nécessitent des décisions et des réponses rapides et on a  proposé d’élaborer à cette fin des plans d’action annuels clairement énoncés.
3.19
Equipe de mobilisation des ressources. A la lumière des explications du Dr Pannenborg (Banque mondiale), il a été décidé que l’expression « Mobilisation des ressources » était trop restrictive. On a donc proposé d’adopter pour le groupe un titre tel que « Financement du Paludisme » afin de mettre l’accent sur tous les aspects du soutien dont les pays ont besoin pour déterminer et utiliser les ressources disponibles, et pas seulement pour obtenir de nouvelles ressources. Il a été convenu que le document se référait expressément à la collaboration avec les ministères des finances sur la question de la capacité d’absorption des fonds et du potentiel. On a souligné qu’il importe de mettre au point une stratégie de mobilisation des fonds pour accroître le financement de la programmation du paludisme aux niveaux mondial et national. L’expression « stratégie de marketing » a été remplacée par celle de « stratégie de mobilisation des fonds ».
3.20 Il a été aussi reconnu que « la mobilisation des ressources » ne devait pas porter uniquement sur les ressources en espèces. Les dons en nature et les biens et services vendus à des prix préférentiels doivent aussi être considérés comme des ressources importantes. Il convient donc de donner à cette équipe le nom d’Equipe de Financement du Paludisme en remplaçant « Genève » par « mondial ». On a mis l’accent sur  les liens avec le GFATM en proposant que FRP/RBM et le GFATM se préparent à signer un Protocole d’accord.

3.21 Le Dr Pannenborg (Banque mondiale) a souligné qu’il ne faut pas encourager  les gouvernements des pays où le paludisme est endémique à considérer le Secrétariat du partenariat FRP/RBM comme une source directe de crédits pour la lutte antipaludique. On a cité à cet égard des exemples récents de gouvernements qui ne désirent plus chercher d’autres solutions pour le financement de leurs programmes antipaludiques (comme les crédits de l’AID) persuadés qu’ils sont d’obtenir des subventions auprès du partenariat FRP/RBM. Il a été proposé de ne pas inclure dans le mandat de l’équipe Financement du Paludisme l’octroi de fonds à des bénéficiaires, tous les fonds mobilisés devant être réservés pour un usage purement interne.

3.22 On a soulevé la question de la définition des sous-régions et souligné l’importance d’une étroite collaboration avec les groupes sous-régionaux existants tels que ECOWAS et SADCC. AFRO a décrit en détail les sous-régions actuelles de l’OMS AFRO classées en fonction de critères épidémiologiques. 

3.23 Il a été reconnu que les « moyens d’améliorer l’efficacité de FRP/RBM au niveau des pays » devaient être l’une des principales questions dont sera saisi le prochain Comité d’orientation du partenariat FRP/RBM. Un document doit être préparé à cet effet pour la prochaine réunion du Comité d’orientation.

3.24 Le Dr Edmondson a été prié d’inclure un glossaire dans le préambule du cadre fonctionnel.

3.25 En conclusion, le Mandat du Secrétariat du Partenariat a été approuvé dans ses grandes lignes. Le Dr Edmonson s’est engagé à faire circuler parmi les membres, par courrier électronique, un cadre modifié comportant les modifications proposées.

3.26 On est convenu de réunir un groupe composé du Dr Caroll (ONUSIDA), du Dr Kaboré (OMS/AFRO), du Dr Pannenborg (Banque mondiale) et du Dr Bergevin (UNICEF) pour compléter la partie du document intitulé « Cycle de planification, de contrôle et d’évaluation ».

3.27 Le Dr Sokhey (Inde) a demandé qu’un rapport sur l’état d’avancement de ces activités fasse l’objet d’un point de l’ordre du jour de la prochaine réunion du Comité d’orientation.

La séance a été suspendue pour le déjeuner. On a ensuite repris la discussion sur la structure du secrétariat du Partenariat.

Séance de l’après-midi

3.28 Mission de l’initiative Faire reculer le paludisme, Objectifs et principes du Partenariat (Pages 4 à 7 du document SCRBM 10-02-011 – Projet de cadre fonctionnel). Il a été reconnu que des éclaircissements supplémentaires s’imposaient au sujet de la mission et des objectifs du Partenariat, des responsabilités des divers partenaires et du passage à un engagement au niveau des pays. Il convient d’expliciter la mission pour définir avec précision la valeur ajoutée du partenariat, la nature de la direction et les indicateurs de performance (par exemple la capacité d’atteindre les objectifs de développement du Millénaire en matière de lutte antipaludique) notamment au niveau des pays. On a reconnu qu’il s’agissait là d’un point essentiel pour l’ordre du jour de la  prochaine réunion et qu’il fallait préparer un document sur cette question en vue de le présenter à la réunion.

3.29 Modèles de partenariat. Il a été décidé de limiter la discussion aux options « b » et « c » de la page 8 du document sur le cadre fonctionnel. Le Dr Caroll (ONUSIDA) s’est déclaré fermement en faveur du modèle qui garantit une responsabilisation maximum du Secrétariat vis à vis du Comité d’orientation (option b). Dans le débat qui s’ensuivit, il est apparu clairement que les différences entre les options b et c étaient limitées et sujettes à diverses interprétations. On est convenu qu’un engagement actif et sans réserve des partenaires améliorerait la responsabilisation. Des éclaircissements ont été demandés sur le sens des expressions « fonctionnel » et « relation fonctionnelle » relativement aux différents modèles.

3.30 Les  relations entre le Secrétariat du Partenariat FRP/RBM et l’OMS ont donné lieu à un débat. Le Dr Pannenborg (Banque mondiale) a soutenu l’idée de relations fonctionnelles solides et efficaces entre le Secrétariat et le Comité d’orientation qui différeraient des relations entre le Comité d’orientation et l’OMS. Le Dr Carroll (ONUSIDA) a été d’avis qu’un Conseil exécutif et un Directeur exécutif devraient assumer la responsabilité du Secrétariat, le Chef du Secrétariat étant responsable de l’interprétation et de l’élaboration détaillées du plan de travail.

3.31 On a examiné la structure du Partenariat de l’initiative Halte à la tuberculose et noté que celui-ci fonctionne de manière à assumer la fonction « partenariat » tout en relevant de l’OMS sur le plan administratif. On a appris que le Directeur de ce partenariat n’est pas responsable d’autres tâches de l’OMS, les fonctions de partenariat étant distinctes des activités techniques normatives, et qu’il se consacre à plein temps à l’exécution du plan de travail du Partenariat. Le Secrétariat de STB exécute le plan de travail du Partenariat tandis que le Groupe technique se charge des opérations.

3.32 Les membres du Comité d’orientation se sont dits favorables à une responsabilisation maximum du Secrétariat vis à vis du Comité d’orientation. Ils ont reconnu la nécessité d’un Directeur ou Chef du Secrétariat du Partenariat ayant pour mandat d’exécuter le plan de travail du Partenariat et celui du Secrétariat tels qu’ils auront été approuvés par le Comité d’orientation, et ils sont tombés d’accord sur la nécessité de réduire au minimum la charge administrative supplémentaire imposée par ces relations.

3.33 Les membres du Comité d’orientation représentant des pays d’endémicité ont estimé nécessaire d’éviter que le passage de l’ancien Secrétariat au nouveau ne perturbe le bon déroulement des activités.

3.34 Les membres du Comité d’orientation se sont entendus sur la séparation entre les fonctions techniques de l’OMS et les fonctions du secrétariat du Partenariat FRP/RBM et sur la nécessité d’une forte responsabilisation du chef du secrétariat du Partenariat vis à vis du Comité d’orientation. Par l’intermédiaire de ce dernier, c’est finalement aux partenaires que le Chef du secrétariat rend compte de ses activités. Il a été proposé que le Chef du Secrétariat rende régulièrement compte au Comité d’orientation de la manière dont sa mission a pu être entravée par les règlements de l’OMS. Toutefois, ces points appellent des éclaircissements.

3.35 Il a été décidé que les incidences financières des dispositions proposées seraient soumises à une étude plus approfondie.

3.36 Le texte suivant, résumant le consensus auquel on était parvenu à ce stade sur la structure et la gestion du secrétariat du Partenariat FRP/RBM et sur ses relations avec l’OMS, a été élaboré pendant la réunion sur la base des contributions des membres du Comité d’orientation et communiqué aux membres.

« Le Directeur du Secrétariat du partenariat FRP/RBM est chargé de la préparation et de la présentation d’un plan de travail pour le Partenariat et,  une fois celui-ci  approuvé par le Comité d’orientation de FRP/RBM, de son interprétation détaillée et de son exécution ainsi que de la soumission d’un état d’avancement des activités au Comité d’orientation du Partenariat.

Au nom du Partenariat, l’OMS  hébergera le Secrétariat du Partenariat FRP/RBM dont le Directeur relèvera sur le plan administratif d’un fonctionnaire OMS de haut rang désigné à cet effet.

Les membres du Comité d’orientation croient comprendre que le Directeur travaillera à plein temps pour le Partenariat et que pour assurer les fonctions normatives et techniques, l’OMS créera un groupe distinct qui rendra compte de ses activités de manière entièrement indépendante. »

4.0 
Rapport du Groupe de Travail OMS-UNICEF sur les moyens de renforcer l’appui du Partenariat FRP/RBM aux pays d’Afrique – fonctions des Equipes Interagences et Interpays de RBM. Le Dr Kaboré (OMS/AFRO) a présenté un résumé des conclusions de la réunion qui s’est tenue entre l’UNICEF et l’OMS le 29 octobre (annexe 2). Les deux organisations ont prévu de se rencontrer de nouveau sur ce sujet à Arusha lors de la Conférence de l’Initiative multilatérale sur le paludisme (MIM) et à Harare en décembre pour achever les plans.
  Une conférence téléphonique sera mise sur pied pour l’organisation de la réunion de décembre.

4.1 
L’OMS AFRO est sur le point de donner effet à une décision tendant à transférer l’équipe interpays de l’OMS de Kampala à Nairobi et cherche le moyen de renforcer l’équipe interpays à Libreville.

4.2 
Le Dr Carroll (ONUSIDA) a fait connaître que son organisation et d’autres partenaires appréciaient vivement les mesures prises par ses collègues des Nations Unies pour créer un programme d’activité interpays auquel d’autres partenaires pourront contribuer. Il espère que toutes les discussions ultérieures sur ce sujet impliqueront maintenant tous les partenaires et accueille favorablement l’occasion qui lui est donnée de participer aux réunions d’Arusha et d’Harare. Les activités interpays sont très importantes et il est urgent de les faire progresser.

4.3
Il a été reconnu que l’appui interpays de FRP/RBM devait être lié à l’action des autres partenariats pour la santé opérant à ce même niveau et étroitement associé aux activités des autres entités travaillant avec des groupes de pays en Afrique.

4.4
Le Dr Caroll (ONUSIDA), se référant à la recommandation de l’évaluation extérieure qui tend à accorder une attention particulière à un nombre limité de pays, a estimé qu’il pourrait être important d’en tenir compte lorsqu’on examinera la structure du soutien interpays. Il est d’avis qu’il serait avantageux de centrer les efforts sur un nombre limité de pays et de procéder plus tard à une rapide expansion.

4.5
D’autres vues se sont exprimées au sujet des dangers potentiels de la notion de « pays cibles ». Le Président a alors résumé le débat relatif à cette question. L’évaluation extérieure a recommandé que FRP/RBM accorde un appui spécial à un petit nombre de pays mais le personnel des pays ainsi que l’OMS AFRO, et l’UNICEF et SEARO ont jugé que le partenariat FRP/RBM devait soutenir les pays en fonction de leurs demandes et de l’état d’exécution des mesures recommandées état donné que tous les pays n’en sont pas au même stade. On a estimé qu’il ne sera possible de clarifier cette question que lors de la mise au point de plans de travail basés sur les demandes des pays.

4.6
Le Dr Pannenborg (Banque mondiale) s’est dit préoccupé par les importantes divergences entre l’accord sur le fonctionnement du Partenariat auquel on est parvenu jusqu’ici au niveau mondial et la discussion concernant les fonctions régionales et sous-régionales. Il estime que l’on doit mettre davantage l’accent sur le travail régional et aimerait que cette question soit réexaminée le jeudi.

5.0
Relations entre le partenariat FRP/RBM et le GFATM. Le Dr Richard Feachem (Directeur exécutif du GFATM) a présenté une série de diapositives illustrant l’appui apporté par le GFATM à la lutte antipaludique. Lors du premier cycle d’attributions de crédits, le paludisme a reçu environ 160 millions de dollars sur cinq ans, soit environ 10 % des 1,6 milliards distribués. Cinquante-quatre pour cent des ressources du premier cycle pour le paludisme ont été allouées à l’Afrique. Le Dr Feachem est d’avis que le pourcentage octroyé au paludisme devrait être plus élevé et il aimerait le voir augmenter, mais le GFATM n’a aucune politique de répartition des fonds entre les trois maladies prioritaires. Le mode d’allocation actuel est basé sur la qualité des propositions et sur le jugement du Comité d’examen technique. L’engagement de financement a été pris pour les deux premières années et tout financement ultérieur dépendra des progrès réalisés. Les décaissements en faveur des candidats du premier cycle viennent de commencer et il a fallu plusieurs mois pour en fixer les modalités. Les crédits alloués devraient parvenir à Haïti, au Ghana, à la Tanzanie et à Sri Lanka au cours des 10 prochains jours et aux autres pays avant la fin de 2002.

5.1
La liste des candidats du deuxième cycle a été close en septembre et le Comité d’examen technique (TRP) s’est réuni le 11 septembre pour examiner les propositions. Le total des demandes en dollars était supérieur de 60 % en dollars à celui du premier cycle. Vingt pour cent du montant total des demandes du deuxième cycle concernent le paludisme. 

5.2
Le Dr Feachem a souligné que le GFATM est un mécanisme de financement. Le Fonds aura un personnel d’environ 50 personnes à Genève, principalement des investisseurs et des gestionnaires. Ce ne sera pas une organisation technique exprimant son opinion sur le paludisme. Dans les pays, il désignera des agences locales du Fonds (LFA) qui ne constitueront pas non plus des entités techniques et qui seront principalement chargées du contrôle financier et gestionnaire des receveurs afin que les programmes soient mis en oeuvre de la manière prévue. Le Dr Feachem a alors adressé deux requêtes particulières à FRP/RBM.

5.3
En ce qui concerne les quatre pays ayant reçu des crédits au titre du premier cycle, il a prié FRP/RBM d’intervenir très activement pour veiller à ce que l’exécution des activités soit rapide et de haute qualité. Le GFATM partagera toutes les informations dont il dispose au sujet des pays du premier cycle. Il préviendra FRP/RBM des problèmes potentiels mais ne sera pas lui-même en mesure d’intervenir pour régler les difficultés techniques. Il aimerait que s’instaure un partenariat au sein duquel FRP/RBM appuie ou « garantisse » fermement la bonne exécution des activités au niveau des pays et donne la priorité au règlement des problèmes que le GFATM lui signalera, mais dont FRP/RBM devrait lui-même être déjà conscient. Il en va de même pour les pays qui verront leur demande acceptée au titre du deuxième cycle, et qui seront connus au cours de la dernière semaine de janvier 2003. Le GFATM préviendra FRP/RBM des pays ayant obtenu satisfaction et lui demandera son aide pour appuyer l’exécution des activités.

5.4
La deuxième requête concerne les pays cibles et le débat qui a suivi la recommandation de l’évaluation extérieure sur ce sujet. Le Dr Feachem est lui-même fermement partisan de la notion de pays cible en dépit des obstacles techniques. Le troisième cycle du processus de demande de crédits du GFATM est l’occasion d’appliquer la notion de pays cibles au contexte de la lutte antipaludique. Les propositions du troisième cycle seront élaborées de février à avril 2003 et la date limite pour leur soumission se situera probablement en juin. FRP/RBM est invité à prendre des mesures énergiques et bien ciblées pour que le GFATM reçoive absolument sans faute, d’ici à juin 2003, au moins six propositions de lutte antipaludique parfaitement au point. Il doit s’agir de propositions dont l’élaboration aura été fortement influencée par FRP/RBM lui-même et dont il se sera engagé à soutenir l’exécution, le contrôle et l’évaluation. La majorité des pays receveurs seraient en Afrique et il faudrait démontrer que les mesures auront un impact national d’ici trois à quatre ans. Le Dr Feachem a indiqué qu’en cas d’accord, le Secrétariat du GFATM serait disposé à travailler en étroite collaboration avec FRP/RBM pour que ce projet aboutisse.

5.5
Le Dr Bergevin (UNICEF) a appelé l’attention sur les analogies entre d’une part, le GFATM et d’autre part, l’Alliance mondiale pour les vaccins et la vaccination (GAVI) et le Fonds pour les vaccins de l’enfance. En ce qui concerne ce dernier, des organisations multilatérales ont été en mesure de mobiliser des fonds substantiels pour financer un processus national afin de garantir sa  bonne exécution. Dans le cas de FRP/RBM, l’UNICEF devra disposer de $40 millions par an pour veiller à ce que les pays reçoivent une assistance technique et un appui en vue d’un rapide passage à l’échelle supérieure dont la planification  détaillée exigera une nombreuse main d’oeuvre. Le Dr Bergevin a interrogé le Dr Feachem sur la manière dont des organisations telles que la sienne pourraient jouer un rôle de garant et comment elles pourraient concevoir une stratégie assurant un financement convenable des mesures d’exécution. La situation est délicate, car certains donateurs bilatéraux sont peu disposés à soutenir FRP/RBM étant donné qu’ils financent déjà le GFATM. Le Dr Feachem a été aussi prié d’indiquer le niveau de ressources dont pourrait disposer le GFATM au cours des prochaines années.

5.6
Le Dr Feachem est conscient du fait que le GFATM demande de nombreux efforts à ses partenaires dont certains peuvent ne pas disposer de ressources suffisantes. Le Secrétariat du GFATM serait heureux de collaborer avec l’UNICEF à la mise au point d’une solution. Les ressources du Fonds pourraient être utilisées par le receveur principal d’ un pays pour obtenir une assistance extérieure, mais il est peu probable que le conseil du GFATM approuve un versement direct à l’UNICEF.

5.7
Le Dr Pannenborg (Banque mondiale) a répondu que de nombreux pays emploient l’argent de la Banque pour financer des activités techniques de l’UNICEF ou du FNUAP et qu’aucune restriction ne leur est imposée.  Des partenaires de FRP/RBM tels que l’UNICEF pourraient donc utiliser les fonds de la Banque mondiale au niveau des pays  (à la demande des gouvernements) pour soutenir l’exécution des propositions financées par le GFATM.

5.8
Le GFATM serait tout à fait disposé à contribuer à une entreprise commune de mobilisation des ressources pour financer un effort collectif de lutte contre les trois maladies. Il est évident que la lutte contre le paludisme suppose non seulement que l’on alimente le Fonds, mais aussi que l’on investisse dans des institutions pouvant assurer le soutien technique nécessaire. 

5.9
Le GFATM a reçu jusqu’ici des annonces de contributions d’un montant de 2,142 milliards de dollars ; il  aurait besoin d’un montant additionnel de 2 milliards de dollars en 2003 et plus encore en 2004.

5.10
Il a été reconnu que FRP/RBM et le GFATM devraient collaborer à la mise au point de méthodes pour faire connaître ce que les fonds permettent d’obtenir en termes d’accroissement des soins aux malades.

5.11
On a mentionné la nécessité de prévisions exactes concernant les futures demandes dans des domaines tels que les moustiquaires à effet prolongé. Le GFATM a accepté de travailler en étroite collaboration avec les partenaires de FRP/RBM pour prévoir les futures demandes de moustiquaires ainsi que de traitements associés à base d’artémisinine. Il a été noté qu’après l’annonce d’une subvention du premier cycle pour l’achat de moustiquaires, un fabricant de moustiquaires avait déjà fait des investissements pour augmenter sa capacité de production.

5.12
Le Dr Caroll (ONUSIDA) a estimé que la création du GFATM devait inciter les partenaires à travailler différemment. Les institutions bilatérales devront rechercher une meilleure synergie et combler leurs lacunes. Au sein du Partenariat FRP/RBM, il sera très important de veiller à ce que l’appui aux stratégies nationales se fasse en étroite liaison avec le GFATM.

5.13
Le Dr Feachem a noté l’inclusion dans le dossier de la réunion du Comité d’orientation de FRP/RBM d’un projet de document du Conseil du GFATM sur les partenariats et signalé que cette question sera examinée à la réunion du Conseil du Fonds en janvier. Ce dernier est très favorable aux idées contenues dans le document et il n’est donc pas nécessaire d’attendre janvier pour y donner suite. Le GFATM procède à un échange de protocoles d’accord avec FRP/RBM, l’initiative Halte à la Tuberculose (STB) et l’ONUSIDA. Il serait très utile que ces accords soient conclus dans un proche avenir ; ces organisations collaborent déjà ensemble, mais un protocole d’accord favorise une collaboration encore plus étroite.

5.14
Une discussion s’est alors engagée au sujet des enseignements que le Comité d’orientation de FRP/RBM pourrait tirer de la création du Conseil du GFATM. On a suggéré que FRP/RBM s’inspire des travaux du Groupe de Travail sur la gouvernance du GFATM, et un exemplaire de ce document a été distribué aux membres du Comité. Il a été convenu qu’un conseil restreint, composé de personnes se connaissant bien, pouvait faciliter les travaux. Toutefois, les personnes appelées à y  siéger doivent être bien représentatives de leurs mandants. De bons résultats seront obtenus si le Conseil du GFATM observe fidèlement les principes de base du processus de décision et du déroulement des réunions. Il a été noté que la participation du secteur privé ainsi que  de fondations et de communautés aux travaux du Conseil du GFATM était très utile. Le Dr Feachem a souligné l’importance d’une complète indépendance du Secrétariat du GFTAM.

Jeudi 31 octobre 2002

Séance du matin

6.0
Reprise de la discussion sur la structure, le budget et la responsabilisation du Partenariat. Le Dr Heymann a noté que l’OMS vient de subir une réforme de son système d’évaluation. Celui-ci est maintenant basé sur un examen à mi-parcours et sur l’examen annuel de six produits. Il serait facile au Comité d’orientation d’étudier le plan de travail du Secrétariat et de recommander les produits qui doivent être soigneusement contrôlés dans le rapport d’évaluation.

6.1
On a examiné dans quelle mesure un plan de travail approuvé par le Secrétariat pouvait être modifié. Il a été noté que le Directeur de TDR peut procéder à une reprogrammation dans une limite de 10 % en consultation avec le Directeur exécutif. Des changements plus importants nécessitent l’approbation du Conseil de TDR.

6.2
Budget du Secrétariat. Il a été signalé que le budget destiné aux opérations du Secrétariat devait satisfaire les exigences de l’OMS. Un budget unique sera établi pour l’ensemble du Secrétariat et pas seulement pour la partie basée à Genève. Les besoins en ressources des partenaires seront couverts par leurs propres systèmes de financement.

6.3
De nombreux membres du Comité d’orientation ont estimé qu’il y aurait avantage à ce que l’OMS mobilise les fonds requis par le Secrétariat du Partenariat en les incluant dans le budget-programme de l’Organisation.

6.4
Le Dr Pannenborg (Banque mondiale) propose que le Comité approuve les propositions budgétaires en attendant de pouvoir examiner les progrès réalisés dans la mise en place des structures régionales et sous-régionales. Le plan de travail doit déterminer le budget, et un plan de travail acceptable au niveau régional est une condition importante pour le soutien de la Banque. 

6.5
On a noté l’importance du détachement de personnels pour le Secrétariat. Le mécanisme des détachements ne doit pas empêcher d’obtenir les personnes les plus qualifiées pour l’emploi considéré. Ces détachements supposent l’existence de domaines d’activité clairement définis.

6.6
On a estimé que des travaux devraient être entrepris à ce sujet à la suite de la réunion du Comité d’orientation. Un sous-groupe du Comité devra travailler avec les services de recrutement de l’OMS pour mettre au point un mandat détaillé et entamer le processus.

7.0
Soutien de FRP/RBM au niveau des pays. Il a été proposé que les membres du Comité d’orientation représentants des pays où le paludisme est endémique élabore un document sur la manière dont FRP/RBM doit travailler au niveau des pays qui sera examiné par courrier électronique avant la prochaine réunion du Comité d’orientation. On doit trouver des occasions de faire débattre des questions relatives à l’appui au niveau des pays par les membres des pays d’endémicité avec d’autres représentants de l’opinion publique dans ces pays. Parmi les occasions proposées figurent les Comités régionaux de l’OMS et l’Assemblée mondiale de la Santé. La réunion en décembre du personnel et des partenaires sous-régionaux de l’OMS convoqué par AFRO serait une occasion, bien que les pays n’y soient pas représentés en tant que tels et une autre occasion se présentera lors de la prochaine réunion interpays de mars en Afrique et au moment de l’Assemblée mondiale de la Santé. Un certain nombre de membres du Comité d’orientation ont estimé cependant que les mesures requises ne pouvaient pas attendre jusqu’en mars 2003.

7.1
Le Dr Alnwick (Secrétariat de FRP/RBM) a pensé que les Représentants de l’OMS, de l’UNICEF et d’autres partenaires de FRP/RBM pourraient être invités à se réunir au niveau des pays pour déterminer les moyens de renforcer l’appui aux pays.

7.2
On a appelé l’attention sur l’absence actuelle de documents en français qui rend difficile l’examen de ces questions avec de nombreux pays d’Afrique. Il a été également proposé de saisir les occasions de dialogue avec les pays pour consulter ces derniers sur des questions ayant trait au GFATM.

7.3
Les membres des pays d’endémicité paludique, les Représentants d’AFRO et le Dr Banda (OMS) se sont rencontrés en dehors de la réunion principale pour examiner plus avant la mise au point de la stratégie d’appui aux pays. Il a été convenu que ces personnes devaient collaborer à l’élaboration du document sur la stratégie FRP/RBM d’appui aux pays et se rencontrer de nouveau en janvier 2003 pour mettre la dernière main à ce document.

8.0
Examen du rôle et du mandat du Comité d’orientation du partenariat FRP/RBM – Document SCRBM 10-02-001 Rev 1. Il a été convenu d’enregistrer les commentaires relatifs à ce document et de faire circuler par courrier électronique,  parmi les membres du Comité d’orientaton, une nouvelle version tenant compte de ces commentaires. Seuls, les principaux points de la discussion sur ce sujet figurent dans les paragraphes suivants.

8.1
Le titre « Comité d’orientation » a fait l’objet d’un débat. On a exprimé l’opinion que cet organe exerçe un véritable pouvoir et fait plus qu’orienter ; c’est un groupe qui assure une ferme direction et qu’il conviendrait peut-être l’appeler Conseil exécutif. Toutefois, d’aucuns ont craint une confusion avec le Conseil exécutif de l’OMS. On a alors proposé le titre de Conseil de Coordination, comme pour l’organe directeur de l’initiative Halte à la tuberculose. Le Dr Campbell (UNICEF) doit obtenir l’aval de son Directeur exécutif pour tout changement de nom. Il a été proposé d’appeler couramment « Conseil d’administration du Partenariat » ce que l’on connaissait jusqu’ici sous le nom de Comité d’orientation, et les membres du Comité ont été priés de consulter leurs mandants au sujet de cette nouvelle appellation et d’informer le Secrétariat de leur décision.

8.2
Le Dr Taylor (Représentant du secteur privé) a rédigé le texte suivant pour le mandat du Comité d’orientation : « les principales orientations du Comité d’orientation sont les suivantes : a) donner au Secrétariat du Partenariat FRP/RBM des orientations stratégiques et assurer un contrôle opérationnel ; b) garantir au niveau des pays un soutien permanent en engageant l’ensemble du partenariat».

8.3
Il a été convenu que le Secrétariat avait besoin d’un plan de gestion et le Partenariat d’un plan de travail. Le plan de travail du partenariat sera mis au point par le Secrétariat et approuvé par le Comité d’orientation.

8.4
On a décrit le mécanisme utilisé par l’initiative Halte à la tuberculose pour mettre au point le plan de travail de son partenariat. Toutefois, d’aucuns ont fait observer que la situation est très différente en ce qui concerne le paludisme. Dans le cas de la tuberculose, il n’existe qu’un petit nombre de donateurs et de parties intéressées et la « communauté » existante est réduite. Pour le paludisme, la situation est plus complexe car elle exige un engagement beaucoup plus large des partenaires impliqués dans les programmes de santé et de développement. La lutte antipaludique ne part pas de zéro et s’appuie sur ce qui a déjà été fait au niveau des pays. Un processus imposé d’en-haut ne serait d’aucune utilité ; il convient de l’inverser et d’examiner les plans des pays en partant du niveau national pour déterminer les besoins d’aide.

8.5
On a fait observer que certaines de ces discussions avaient déjà eu lieu dans une sous-région lors de la réunion de Monbasa en octobre.

8.6
Il a été convenu que le mode d’élaboration du plan de travail du Partenariat devait être dirigé par les pays et partir  de la base. Le Dr Robb (DFID) a accepté de travailler avec le Dr Amofah (Ghana) à la mise au point d’un projet de texte sur la manière de procéder à cet effet.

8.7
Membres du Comité d’orientation. Il a été convenu que la Banque mondiale, l’OMS et l’UNICEF auraient chacun un représentant siégeant au sein du Comité d’orientation avec la possibilité de se faire  assister par d’autres membres de leur organisation sans droit de parole. Les membres des pays d’endémicité se sont dit préoccupés par l’absence d’une représentation d’Afrique centrale et il a été décidé que ces pays indiqueraient à la prochaine réunion du Comité d’orientation les raisons justifiant la création d’un nouveau siège qui leur serait destiné. Le Dr Sokhey (Inde) a accepté que son bureau assure avec le bureau régional de l’OMS la coordination des activités concernant l’Asie du Sud-Est. Les pays donateurs conserveraient leurs trois sièges.

8.8
Le Professeur Faye (membre par intérim pour les milieux universitaire et la recherche) a souligné le caractère prioritaire des objectifs de l’Initiative multilatérale pour le paludisme et demandé deux sièges pour ses mandants. Le Dr Taylor (représentant du secteur privé) a aussi réclamé deux sièges. Par la suite cependant, ces deux membres ont accepté de maintenir leur représentation à un siège chacun.

8.9
On est convenu que le Président exercera ses fonctions pendant un an avec possibilité de reconduction. Il doit être étroitement associé à la préparation des réunions et veiller à ce que la documentation soit disponible un mois à l’avance.

9.0
Téléconférences. Il a été décidé qu’avant la tenue d’une téléconférence, toute la documentation nécessaire sera adressée aux participants par voie électronique dans des délais convenables. Toute décision adoptée au cours d’une téléconférence sera postée et diffusée par courrier électronique de manière à laisser aux membres le temps d’y répondre. A l’issue de la téléconférence, des notes et documents additionnels seront adressés par courrier électronique. Le Secrétariat de FRP/RBM a accepté de rechercher de meilleurs modes d’organisation des téléconférences et de prévenir les obstacles logistiques à la participation.

10.0
Plans concernant le prochain Forum des partenaires de FRP/RBM. On a estimé qu’un cinquième Forum des partenaires serait utile et le mois d’août ou la période de septembre à novembre 2003 ont été avancés pour la tenue de cette réunion. Il doit y avoir encore une réunion du Comité d’orientation avant le Forum des partenaires et à cette occasion une décision définitive pourrait être prise au sujet du lieu de réunion et de l’ordre du jour.

10.1
On a émis l’opinion que le Forum devait impliquer les pays d’endémie et s’intéresser au processus de planification stratégique ainsi qu’au passage à l’échelle supérieure. Il donnera l’occasion de faire le point de la situation, de notifier les progrès réalisés et de fixer les priorités.

10.2
On a en outre estimé que le Forum des partenaires était pour le Partenariat un moyen de s’acquitter de son obligation redditionnelle.

10.3
Le Dr Alnwick (Secrétariat de FRP/RBM) a considéré que le Forum des partenaires serait en fait une extension du Comité d’orientation, chaque membre du Comité amenant avec lui dix autres membres du groupe qu’il représente. Il adopterait un plan stratégique et constituerait un outil de sensibilisation et de mobilisation. D’autres membres du Comité d’orientation ont partagé cet avis mais ont aussi jugé nécessaire d’impliquer davantage de responsables, par exemple, des représentants des ministères des finances et d’autres intérêts sectoriels.

10.4
En réponse aux craintes exprimés par  un membre du Comité d’orientation, il a été convenu que le Forum serait convoqué par le Secrétariat dans la plus grande transparence et que des mesures seraient prises pour inviter tous les partenaires (on avait évoqué la possibilité que certains partenaires importants n’aient pas reçu d’invitation au quatrième Forum des partenaires de FRP/RBM).

10.5
Il a été convenu que le Forum aurait lieu dans une région où le paludisme est endémique. Le Dr Sokhey (Inde) a proposé qu’il se tienne en Inde. Il a été décidé toutefois de ne se prononcer définitivement sur ce sujet que lorsqu’un document exposant les objectifs du forum et d’autres détails aura été préparé.

10.6
Un Groupe de Travail composé de membres du Comité d’orientation a été mis sur pied pour la préparation de ce document. Mme Middlehoff (Pays-Bas), le Dr Robalo (OMS/AFRO), Mme Trevant (représentante des ONG par intérim) et le Dr Taylor (représentant du secteur privé) ont accepté d’en faire partie en compagnie de certains membres du Secrétariat du Partenariat FRP/RBM.

11.0
Examen des points prioritaires du plan de travail du Secrétariat du FRP/RBM pour les 12 prochains mois. Il a été proposé qu’un Groupe de Travail ad hoc travaille avec le Secrétariat sur cette question, notamment pour déterminer le dosage de compétences nécessaire et la façon de régler les questions de dotation en personnel au sein du Secrétariat.

11.1
Un avis a été demandé au sujet des relations entre les équipes interpays et interinstitutions et le Secrétariat aux niveaux des Régions et du Siège. Il a été estimé que ces questions pourraient être examinées par un Groupe de Travail ad hoc.
11.2 Le Dr Caroll (ONUSIDA) ne juge pas essentiel que l’OMS et l’UNICEF établissent conjointement une base pour les équipes interpays car des équipes sont déjà en place et les partenaires doivent simplement déterminer s’il y a lieu de les renforcer. Le Siège de l’OMS s’est proposé comme base du secrétariat mondial. Le Comité d’orientation doit déterminer comment établir une base des activités interpays (en travaillant avec l’OMS/AFRO, avec l’UNICEF ou avec d’autres organisations).

11.3 Le Président a approuvé la création d’un Groupe de Travail ad hoc pour élaborer plus avant le mode de travail du Secrétariat des partenariats en dehors de Genève, et notamment définir le fonctionnement du Partenariat aux niveaux régional et interpays. Il a été convenu que ce Groupe de Travail ad hoc comprendrait le Dr Carroll (ONUSIDA), le Dr Kaboré (OMS/AFRO), Le Dr Loumé (Sénégal), le Dr Abai Ayalew (UNICEF), le Dr Shiva Murugasampillay (OMS/AFRO) et le Dr Banda (OMS). Ce groupe cherchera à travailler dans le cadre du programme de consultations déjà prévu sur ces questions et décrit par le Dr Kaboré (OMS/AFRO) (voir 4.0 ci-dessus).

La séance est suspendue pour le déjeuner.

Séance de l’après-midi

12. 0
Examen des questions non encore résolues. Le Président a passé en revue les douze questions relatives au cadre fonctionnel du partenariat FRP/RBM qu’il reste à régler et la réunion a adopté la liste de mesures suivantes :

12.1 Examen de la mission et des objectifs par courrier électronique et envoi des suggestions au Dr Jane Edmondson d’ici au 15 novembre afin qu’elles soient prises en compte dans le prochain « Projet de cadre fonctionnel ».

12.2 Convocation d’un Groupe de Travail pour examiner les modalités du prochain forum du Partenariat et en déterminer la composition.

12.3 Conclusion de l’accord sur le mandat du Comité d’orientation. Les membres du Comité représentant un pays où le paludisme est endémique sont invités à soumettre à la prochaine réunion un document justifiant une représentation accrue, au sein du Comité, d’organismes de pays d’endémicité.

12.4 Le mandat du Secrétariat, le rôle du niveau régional et les questions de dotation en personnel seront examinés par le Groupe de Travail convoqué par le Dr Banda (OMS).

12.5 Clarification des mesures nécessaires à l’issue de la réunion pour régler le problème des mécanismes interinstitutions et interpays déjà examiné.

12.6 Examen des Groupes de Travail au cours de la séance de l’après-midi.

12.7 Examen des réseaux d’assistance technique au cours de la séance de l’après-midi.

12.8 Examen à une date ultérieure des mécanismes conjoints de planification.

12.9 Détermination à une date ultérieure des besoin en ressources de la nouvelle structure du partenariat.

12.10 Le processus de gestion du changement et les responsabilités correspondantes seront examinés par un comité ad hoc qui travaillera avec le Secrétariat sur ces questions uniquement pendant la période du changement. Le Président et le Vice-Président collaboreront à cet égard avec le Secrétariat.

12.11 Les incitations à un meilleur fonctionnement du Partenariat seront examinées par un comité ad hoc dirigé par le Dr Alastair Robb (DFID) et assisté par un représentant du Secrétariat qui sera désigné ultérieurement.

12.12 La date limite pour la soumission des observations concernant le document a été fixée au 22 novembre afin de donner le temps de consulter une plus large audience.

13. 0
Les Groupes de Travail du partenariat FRP/RBM (nouveau nom de ce que l’on avait coutume d’appeler réseaux de soutien technique) ont fait l’objet d’un examen en relation avec l’annexe 4 du document Steering Committee RBM 10-02-011.

13.1 Le Dr Banda (OMS) a expliqué que les Groupes de Travail seraient organisés de façon thématique pour examiner la stratégie mondiale de passage à l’échelle supérieure et soumettraient des propositions au Comité d’orientation. Les Groupes de Travail seront chargés d’envisager des décisions de politique générale reposant sur des données probantes et présenteront des recommandations sur les mesures à prendre pour le passage à l’échelle supérieure. Les décisions adoptées au sein des Groupes de Travail seront ratifiées par le Comité d’orientation pour être exécutées par le Secrétariat.

13.2 Le Président a demandé comment les stratégies du passage à l’échelle supérieure seraient mises en oeuvre et le Dr Banda (OMS) a invité les partenaires à présenter leurs suggestions.

13.3 Le Dr Bergevin (UNICEF) a estimé que les résultats des interventions pourraient influer sur la composition des Groupes de Travail et qu’il y a lieu d’examiner la question des voies d’acheminement. Le Dr Sokhey (Inde) souligne les différences  entre pays et considère que l’action de FRP/RBM devrait être intégrée dans les programmes de pays existants et en cours. Les participants reconnaissent que les pays doivent être consultés individuellement lors de la préparation des plans de travail et des stratégies. Au cours de la discussion, on a fait observer qu’il convenait de décider des fonctions, des rôles et des mandats des Groupes de Travail avant de fixer leur composition. Les participants sont convenus que les Groupes de Travail revêtent une grande importance pour le succès du partenariat.

13.4 Le Président souligne que les Groupes de Travail n’auront pas d’interface dans les pays mais travailleront directement et en étroite collaboration avec les partenaires. Leur rôle sera consultatif plutôt qu’exécutif et ils regrouperont les partenaires en fonction de leurs atouts respectifs. Il a été admis que l’on ne pouvait pas encore à ce stade identifier les thèmes des Groupes de Travail. Les participants ont jugé essentiel que les membres des groupes du travail aient une grande expérience des activités dans les pays. Les Groupes de Travail recevront leur mandat du Comité d’orientation et seront convoqués par le Secrétariat.

13.5 Le Dr Carroll (ONUSIDA) a fait observer qu’il était nécessaire de déterminer les meilleures pratiques pour décider de la gamme d’interventions à promouvoir. Deux niveaux son pris en considération à cet effet : le niveau politique et l’interface dans les pays. Les participants se sont entendus sur deux points essentiels : a) la nécessité d’établir clairement quelles sont les meilleures pratiques adaptables à la situation dans les  pays ; et b) la nécessité de veiller à ce que des problèmes de coûts et de disponibilité ne fassent pas obstacle à l’exécution. Le Dr Bergevin (UNICEF) estime qu’une contribution de l’OMS est nécessaire et qu’il convient de mettre sur pied un Groupe de Travail de la programmation stratégique pour un passage rapide à l’échelle supérieure. Les participants ont reconnu que l’on devait identifier des Groupes de Travail existants et ils ont demandé au Secrétariat de présenter un rapport à titre de mesure intermédiaire.

14. 
Réseau d’assistance technique (TAN). Il a été reconnu que l’on devait définir chaque année l’appui des partenaires et leurs contributions aux pays. Le Dr Carroll (ONUSIDA) a proposé que les réseaux d’assistance technique constituent l’interface entre le Secrétariat régional et les équipes de Secrétariat sous‑régionales et que la responsabilité des TAN soit confiée à l’équipe régionale ainsi qu’aux équipes sous‑régionales.

14.1 Le Dr Jane Edmondson a jugé nécessaire de clarifier les objectifs des TAN et elle a invité les partenaires à le faire. Le Président a estimé que leur rôle consistait à mettre en oeuvre les plans des Groupes de Travail pour le passage à l’échelle supérieure. Le Dr Carroll (ONUSIDA) n’a pas été de cet avis, jugeant quant à lui que les TAN constituent des centres d’échange d’informations pour une communication remontant de la base. Le Dr Campbell (UNICEF) estime que tant que l’on n’aura pas déterminé clairement leur objectif, les TAN ne répondent pas un besoin immédiat. Il a été reconnu d’une manière générale que des éclaircissements s’imposent sur les aspects pratiques du fonctionnement de ces TAN. Le Président a pensé que les bureaux sous-régionaux devraient assurer l’entretien du réseau. Le Dr Kaboré (OMS/AFRO) a demandé à être éclairé sur la différence entre le rôle des TAN et celui des équipes interpays et mis en garde contre le risque qu’une organisation trop complexe au niveau des pays ne compromette la crédibilité du partenariat.

14.2 Le Président a rappelé au Comité que certaines parties du processus proposé sont déjà en cours d’application : en effet, des Groupes de Travail mettent au point des stratégies de passage à l’échelle supérieure qui sont exécutées par un groupe de partenaires pour apporter un soutien aux pays par le truchement ou à la demande des équipes interpays existantes. Les participants se sont déclarés préoccupés par le risque d’un chevauchement d’activités et de fonctions entre les équipes interpays et les partenariats dans les pays.

14.3 Le Dr Amofa (Ghana) a estimé qu’il serait utile : 1) d’établir une liste de tous les contacts dans les pays africains et de les informer officiellement par courrier de la structure envisagée pour les TAN ; et 2) d’adresser aux Pays Membres une communication les invitant à indiquer comment ils conçoivent la mise en place et le soutien des mécanismes dans les pays. Il a été décidé que les Pays Membres dans lesquels le paludisme est endémique prépareront une note invitant les autres à se prononcer sur la mise en place et le soutien des mécanismes dans les pays et à faire parvenir leur réponse au Comité d’orientation d’ici à la fin de 2002. Avec l’aide de l’OMS/AFRO, ils tiendront une réunion en un lieu qu’il conviendra de fixer et élaboreront d’ici au 15 janvier 2003 un projet de document qui sera distribué à l’ensemble des membres du Comité d’orientation. Le Dr Sokhey (Inde) présentera d’ici le 15 janvier 2003 un exposé sur les réseaux régionaux de l’Inde, leur statut, les stratégies utilisées, les lacunes et les besoins perçus. Le Secrétariat analysera les conclusions et les communiquera au Comité d’orientation.

15. 0
Mécanismes communs de planification. Le Président a demandé que le Secrétariat convoque par courrier électronique un Groupe de Travail chargé d’examiner les mécanismes communs de planification. Les participants ont reconnu que l’établissement des priorités dans les pays devait faire l’objet d’un débat plus approfondi. Certains partenaires se sont demandés si le partenariat disposait des outils appropriés pour aider les pays à préparer les meilleures propositions possibles à l’intention du GFATM et il a été convenu qu’au moment de cette préparation, le Secrétariat faciliterait les discussions des partenaires sur ce sujet.
16. 0
Prochaine téléconférence du Comité d’orientation. Il a été convenu que la prochaine téléconférence se tiendrait au mois de décembre 2002 mais aucun jour n’a été fixé. L’ordre du jour de la téléconférence comportera les points suivants :
· Rapport sur l’échange,  par courrier électronique, d’informations concernant les priorités du partenariat au cours des douze prochains mois et les priorités du Secrétariat.

· Rapport sur l’état d’avancement des travaux des Groupes de Travail du Comité d’orientation qui sont déjà en place.

· Plans concernant la réunion du Troisième Comité d’orientation et élaboration détaillée de l’ordre du jour.

16.1
Prochaine réunion du Comité d’orientation. Les participants sont convenus que la prochaine réunion du Comité d’orientation durerait deux jours et aurait lieu à Genève vers la fin du mois de mars 2003. Ils ont adopté le schéma d’ordre du jour suivant :

· Accord final sur la composition du Comité d’orientation. Examen du rapport des pays africains sur les raisons d’inclure de nouveaux membres en provenance de pays d’endémicité paludique en Afrique, et décision sur ce sujet.

· Examen du document sur les ressources au niveau des pays et les moyens d’accroître les mesures prises dans les pays pour Faire reculer le paludisme.

· Examen du document sur les réseaux d’assistance technique proposés.

· Accord sur le nombre, le type et le fonctionnement des Groupes de Travail du Partenariat.

· Plans relatifs au cinquième Forum des partenaires de FRP/RBM. Examen du rapport du Groupe de Travail créé sur ce sujet (objet de la réunion, composition du Forum et plan de travail, lieu de réunion, organisation hôte) et décision à cet égard.

· Examen du document sur les incitations à un travail en partenariat.

· Rapport sur les finances du Secrétariat du partenariat FRP/RBM, projet de budget, indication sommaire des fonds nécessaires à l’avenir et stratégie proposée pour la mobilisation des fonds.

· Examen et approbation du plan de travail du Secrétariat.

· Poursuite de l’examen et règlement des questions relatives à l’établissement d’un rang de priorité des pays (pays cibles).

16.2
Election du Président pour la prochaine réunion. Il a été convenu qu’une consultation plus approfondie serait nécessaire pour l’élection d’un nouveau président et que la décision serait prise au début de la réunion du prochain Comité d’orientation. Le Dr David Heymann a accepté d’assumer le rôle de Président par intérim jusqu’à la prochaine réunion et les participants ont décidé de préciser le processus de sélection au cours de la prochaine téléconférence. Celle-ci se tiendra dans un ou deux mois à la suite de la réunion d’Harare.

17.0
Clôture de la réunion. Le Dr Alnwick (secrétariat de FRP/RBM) a rendu hommage au personnel qui a aidé à organiser la réunion et l’a remercié de sa contribution. Le Président a alors levé la séance et remercié les membres de leur participation.

18.0
Résumé des décisions et des mesures à prendre dès que possible :
· Meilleures pratiques : un Groupe de Travail sur la programmation stratégique sera réuni et saisi de propositions de l’OMS sur les moyens d’opérer un rapide passage à l’échelle supérieure. Le Secrétariat communiquera à titre de mesure intermédiaire un rapport indiquant les Groupes de Travail existants.

· Budget du secrétariat : le budget sera établi pour l’ensemble du Secrétariat et s’articulera avec le plan de travail.

· Gestion du changement : la discussion sur le processus de gestion du changement et les responsabilités y-afférentes sera examinée par un comité ad hoc mis en place pour la seule période du changement et chargé de travailler avec le Secrétariat sur les questions de gestion du changement. Le Dr Heymann et le Dr Bergevin collaboreront avec le Secrétariat.

· Appui aux pays : les pays dialogueront avec leurs représentants au sujet de l’appui aux pays et des mécanismes de coordination et feront rapport à la prochaine réunion. Des membres de pays d’endémicité paludique, à savoir le Dr Loume (Sénégal) et le Dr Amofa (Ghana), des représentants d’AFRO et le Dr James Banda élaboreront le document stratégique de FRP/RBM sur l’appui aux pays et se rencontreront avant le 15 janvier 2003 pour y mettre la dernière main. Le Dr Sokhey (Inde) présentera un exposé sur les réseaux régionaux de l’Inde, leur statut, les stratégies utilisées et les besoins perçus d’ici au 15 janvier 2003. Le Secrétariat en tirera des conclusions et les communiquera au Comité d’orientation.

· Incidences financières et ressources nécessaires : les incidences financières du modèle de partenariat sont une question post‑réunion qui nécessite une étude plus approfondie. L’étude de leur intégration dans la structure de l’OMS aura lieu ultérieurement avec le Dr Heymann.

· Limites géographiques du cadre fonctionnel proposé : le cadre fonctionnel proposé actuellement pour le partenariat concerne expressément l’Afrique. Le Dr Sokhey (Inde) travaillera avec le Secrétariat à la préparation de recommandations sur les moyens d’élargir le champ d’application du document.

· GFATM : le GFATM et FRP/RBM élaboreront et approuveront un protocole d’accord dans un proche avenir.
· Incitations à l’amélioration du travail en partenariat : les incitations à l’amélioration du travail en partenariat seront étudiés par un comité ad hoc dirigé par le Dr Alastair Robb (DFID) et assisté par un représentant du Secrétariat qui sera désigné ultérieurement.
· Mécanismes communs de planification, de contrôle et d’évaluation : le Secrétariat doit convoquer par courrier électronique un Groupe de Travail ad hoc qui examinera des mécanismes communs de planification et l’établissement d’un rang de priorité des pays. Un Groupe de Travail composé du Dr Carroll, du Dr Kaboré, du Dr Pannenborg et du Dr Bergevin sera chargé de compléter la partie du document sur le cadre fonctionnel intitulée « Cycle de planification, de contrôle et d’évaluation ».
· Nom du Comité d’orientation : les membres du Comité d’orientation doivent consulter leurs mandants au sujet de l’adoption éventuelle du nom de « Conseil d’administration du Partenariat » et informeront le Secrétariat de leur décision.
· Forum des partenaires : l’objet, thème central, les objectifs et la valeur ajouté du Forum des partenaires doivent être examinés par un Groupe de Travail du Comité d’orientation composé de Mme Monique Middlehoff, du Dr Magda Robalo et d’un représentant chacun pour les  secteurs des ONG et de l’industrie, lesquels seront désignés par les représentants correspondants (Mme Circe Trevant et Mme Kate Taylor). Ce groupe travaillera avec le Secrétariat à la mise au point d’un document exposant les objectifs, les mandats et la logistique de la réunion. Le Secrétariat organisera la réunion au nom du Comité d’orientation.
· Mission et objectifs du partenariat : la prochaine réunion se consacrera en priorité à clarifier la mission du partenariat, ses objectifs, les responsabilités des différents partenaires et le passage de la prise de décision à un engagement au niveau du pays. La mission et les objectifs du partenariat seront soumis à une discussion par courrier électronique et les suggestions les concernant seront adressées au Dr Jane Edmondson pour être incluses dans le prochain projet de cadre fonctionnel.
· Plan de travail du partenariat : le plan de travail du partenariat sera élaboré par le Secrétariat et approuvé par le Comité d’orientation.
· Représentation au sein du Comité d’orientation : les représentants des pays d’endémicité au sein du Comité d’orientation exposeront à la prochaine réunion du Comité d’orientation les raisons justifiant la création de quatre sièges au lieu de trois.
· Examen des questions prioritaires et du plan de travail du Secrétariat : un groupe ad hoc examinera avec le Secrétariat le détail de son rôle aux niveaux régional et sous‑régional, les mécanismes d’appui aux pays, les questions de dotation en personnel et le mandat du Secrétariat. Y siègeront: le Dr Bergevin, le Dr Carroll, le Dr Kaboré, le Dr Shiva Murugasampillay, le Dr Ayalew et des membres du Secrétariat ; il sera convoqué par le Dr James Banda et par M. David Alnwick. La date limite pour le règlement de ces questions est fixée en fonction de la réunion de la MIM et des réunions de décembre.
· Rôle et termes de référence du Comité d’orientation du partenariat FRP/RBM : le Secrétariat adressera aux membres du Comité d’orientations par courrier électronique, une nouvelle version du document sur le mandat du Comité tenant compte des observations présentées pendant la réunion.
· Détachement de personnels: un sous-groupe du Comité d’orientation doit travailler avec les services de recrutement de l’OMS à l’élaboration d’un mandat détaillé et à la régularisation du processus de détachement de personnels auprès du Secrétariat du partenariat FRP/RBM.
· Téléconférences : le Secrétariat FRP/RBM examinera les meilleurs moyens d’organiser des téléconférences et de prévenir les obstacles logistiques à la participation. La prochaine téléconférence se tiendra au cours du mois de décembre 2002, mais le jour n’a pas encore été fixé.
· Mandat et structure du Secrétariat du partenariat : le personnel du Secrétariat travaillera avec le Dr Carroll et le Dr Edmondson à la mise au point d’un document final sur le mandat et la structure du Secrétariat. La date limite pour les observations concernant ce document a été fixée au 22 novembre afin que les participants aient le temps de consulter l’ensemble de leurs mandants.
· Sièges vacants au Comité d’orientation : un siège de représentant des pays d’endémicité paludique (en dehors de la Région OMS de l’Afrique et en dehors des Régions OMS SEARO et WPRO) et un siège de représentant des fondations sont à pourvoir. La proposition du Dr Alnwick les concernant a été acceptée.
· Groupes de Travail : un Groupe de Travail sur la programmation stratégique se tiendra pour examiner comment assurer un rapide passage à l’échelle supérieure. Le Secrétariat communiquera, à titre de mesure intermédiaire, un rapport sur les Groupes de Travail existants.
Annexe 1
Réunion de l’OMS, de l’UNICEF et de FRP/RBM sur le renforcement
de l’appui aux pays d’endémicité paludique en Afrique
Siège de l’OMS, Genève, 29 octobre 2002

RESUME ET CONCLUSIONS
Vingt fonctionnaires de haut rang de l’OMS/AFRO, de l’UNICEF ESARO, du Siège de l’UNICEF et du Siège de l’OMS, ainsi que le Secrétariat du Partenariat pour Faire reculer le paludisme se sont rencontrés à Genève en vue d’examiner comment l’UNICEF, l’OMS et d’autres institutions pourraient collaborer plus étroitement en vue d’apporter aux pays un appui coordonné. La Banque mondiale était représentée par un observateur.

Appui coordonné aux pays 
L’OMS et l’UNICEF ont conclu un accord sur les moyens de renforcer la coordination des fonctions d’appui aux pays pour accélérer l’exécution des plans de FRP/RBM au niveau des pays grâce à une planification conjointe de leurs activités. (Ces fonctions sont considérées comme distinctes du soutien de l’OMS et de l’UNICEF aux processus de coordination dans les pays et interpays, lequel consiste pour ces deux organisations à poursuivre leur action dans le cadre des programmes nationaux de lutte antipaludique, de programmes sectoriels plus larges (par exemple les SWAP) et de mécanismes de coordination dans les pays.)

La discussion et l’accord ont porté sur le domaine du renforcement de l’appui à l’exécution des programmes.

Il a été convenu :
1) que l’OMS et l’UNICEF travailleront ensemble au renforcement des mécanismes d’appui interpays pour soutenir les pays et que les deux organisations informero’nt régulièrement le Comité d’orientation de FRP/RBM, par le truchement du Secrétariat du partenariat FRP/RBM, de la mesure dans laquelle elles se sont acquittées de leur engagement à travailler conjointement pour appuyer une exécution accélérée dans les pays ;

2) que l’OMS, l’UNICEF et d’autres partenaires maintiendront en place les circuits de contrôle et les structures de responsabilisation ;

3) que les partenaires s’engageront à planifier conjointement les activités et à coordonner l’exécution des activités d’appui interpays de FRP/RBM ;

4) que le secrétariat de FRP/RBM facilitera et contrôlera la planification conjointe des travaux et l’exécution coordonnée des activités ;

5) que le secrétariat de FRP/RBM mobilisera les efforts des autres partenaires et les encouragera vivement à participer à la planification conjointe des activités et à leur exécution coordonnée ;

6) que le secrétariat de FRP/RBM fera rapport au Comité d’orientation sur l’état d’avancement de la planification et de l’exécution conjointe des activités ainsi que sur les obstacles auxquels elles se heurtent ;

7) que sur la base de l’expérience acquise au cours de la première année de la mise en oeuvre de cet accord, le Comité d’orientation de FRP/RBM sera prié de faire une évaluation de l’exécution conjointe du plan de travail pour évaluer l’efficacité du mécanisme d’appui dans les pays et déterminer si d’autres mécanismes (par exemple un protocole d’accord formel) pourraient être nécessaires pour favoriser un engagement plus poussé des partenaires.

Processus d’exécution du présent accord 
1. Chaque organisation informera ses bureaux dans les pays de la détermination des partenaires de FRP/RBM à travailler en étroite coordination pour assurer aux pays l’appui nécessaire.

2. Le Secrétariat de FRP/RBM désignera un ou plusieurs convocateurs qui organiseront au moins une fois par an une réunion des pays et partenaires. Cette réunion déterminera les besoins d’aide des pays et indiquera les partenaires qui peuvent la fournir.

La réunion mettra au point un plan de travail commun ainsi qu’un mécanisme
 de coordination de l’appui à l’exécution.

Il a été convenu que le principal mode de collaboration consisterait en la mise en place de réseaux plus efficaces.

En outre, l’UNICEF a proposé de détacher un membre du personnel auprès de l’équipe interpays de lutte contre le paludisme en Afrique australe, basée à Harare, et l’OMS/AFRO a accepté cette offre, dont les modalités administratives doivent encore être fixées. L’UNICEF ESARO a proposé d’accueillir un membre du personnel de l’OMS pour renforcer une équipe interpays pour l’Afrique orientale basée à Nairobi et l’OMS/AFRO va examiner si cela est possible et faire rapport à ce sujet au cours des prochains jours. Il faudra examiner quels sont les spécialistes actuellement disponibles ainsi que la question du centre de Kampala.

On a également envisagé la possibilité d’instaurer une coordination plus étroite entre les travaux de l’UNICEF et ceux de l’OMS en Afrique de l’Ouest par un renforcement des liens entre le bureau régional de l’UNICEF WCA situé temporairement à Accra (Ghana) et l’équipe interpays de l’OMS à Lomé.

�A la suite de la réunion, OMS AFRO a confirmé qu’une réunion aurait lieu à Arusha au Simba Hall lors de la Conférence du MIM le 20 novembre 2002 à 13 heures. L’OMS AFRO a aussi proposé que la deuxième réunion sur cette question ait lieu à Harare les 5 et 6 décembre 2002.   


� Le mécanisme pourrait consister en un accord aux termes duquel les partenaires assurant l’appui régional travailleraient au même endroit ou en étroite liaison.
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